
 
      

          Le 30 mai 2024 
 

VENTE DE BÂTIMENT 
 

Soumission 2024-04 

 
La Ville de Gracefield offre publiquement le bâtiment suivant : 
 

        
______________________________________________________________________________ 
 
Si vous désirez visiter le bâtiment, svp prendre rendez-vous du mardi au jeudi de 8h00 à 12h00 
et de 13h00 à 16h00 en communiquant avec travauxpublics@gracefield.ca 
 
 
Si ce bâtiment vous intéresse, vous êtes invités à déposer votre offre dans une enveloppe 
scellée avec la mention – Vente de bâtiment – Soumission 2024-04 à l’adresse suivante : 351, 
route 105, C.P. 329, Gracefield (Québec) J0X 1W0. Les soumissions devront être reçues avant le 
lundi 17 juin à 11h00 pour être ouvertes à 11h15 le même jour.  

 
La vente est sans garantie légale. 
 
La Ville de Gracefield se réserve le droit d’accepter ou non les soumissions déposées. Une fois 
acceptée par résolution, l’acquéreur sera lié par la présente offre et devra prendre les 
arrangements nécessaires pour le déménagement dans un délai de 6 mois. 
 
 
Donné à Gracefield, ce 30 mai 2024. 
 
 

 
_________________________________________ 
Julie Thérien 
Directrice générale adjointe et greffière  

mailto:travauxpublics@gracefield.ca


 
      

 
 

VENTE DE BÂTIMENT APPARTENANT À LA VILLE 
Soumission 2024-04 

 
FORMULAIRE DE SOUMISSION  

 
 
 
 
Je, _________________________________________, suis intéressé à acquérir le bâtiment 
illustré dans le présent document. 
 
 
J’offre un montant de : _________________ $ 
 
 
Nom :     _________________________________________ 

Adresse :    _________________________________________ 

    _________________________________________ 

    _________________________________________  
  
Numéro de téléphone :  ________________________________________ 
 
Numéro de cellulaire :  ________________________________________ 
 
Adresse courriel :   ________________________________________ 
 
Les soumissions devront être reçues avant le lundi 17 juin 2024 à 11h00 pour être ouvertes à 
11h15 le même jour. 
 
La Ville de Gracefield se réserve le droit d’accepter ou non les soumissions déposées. Une fois 
acceptée par résolution, l’acquéreur sera lié par la présente offre et devra prendre les 
arrangements nécessaires pour le transfert dans un délai de 6 mois. 
 
 
 
______________________________    _________________________  
Signature        Date 
 


